
LIVRET D’ACCUEIL 2019

Tarifs des Adhésions
Informations

Règlement de la Navigation

Pêche
Sports nautiques
Convivialité

C l u b  N a u t i q u e  a g r é e  -  L a c  d e  S a i n t - E t i e n n e - C a n t a l è s



Ouvert du 2 Juin au 15 septembre 2018 pour les hébergements.
Les emplacements nus sont  ouverts à partir du 30 juin au 2 septembre.
• Locations de chalets, mobil-homes et emplacements nus.
• Accès direct à la plage
• Services en Juillet et Août :   

Club enfant, animations en soirée, bar-restaurant.
Piscine chau�ée avec toboggan, jacuzzi, tennis, beach volley etc... www.camping-legaroustel.fr

tél. : 06 21 63 06 86

Camping Domaine La P lage du GaroustelCamping Domaine La P lage du Garoustel



LE RÉNAC NAUTIC CLUB
Siège social : l’oasis bar – Rénac plage – 15150 SAINT-GERONS

Mail : renacnauticclub15@gmail.com
Président : Stéphane DELPRAT : 06 84 25 46 52

Depuis la fin de l’année 2004, le Rénac Nautic Club a obtenu l’agrément qui 
l’autorise à vendre les vignettes donnant droit à la navigation sur le lac de Saint-
Etienne-Cantalès. Le produit financier permet la maintenance des installations et 
des aménagements de sécurité ainsi que le développement du tourisme et de la vie 
associative en offrant qualité d’accueil et nouveaux services aux adhérents.

MERCREDI 14 AOUT 2019 : DINER DU CLUB (inscription avant le 5/8)
À partir de 19 H 00 : APERITIF et REPAS sur la plage 

PRIX : 17.00 €/ADULTE - 10.00 €/ENFANT (-10 ans)

SITUATION GÉOGRAPHIQUE

ATTENTION ! EDF PEUT ÊTRE AMENÉ A RÉDUIRE
TRÈS RAPIDEMENT LE NIVEAU DU LAC DÈS LE DÉBUT

SEPTEMBRE... PENSEZ À DÉPLACER VOS EMBARCATIONS OU À
LES RETIRER DE LEUR MOUILLAGE.





DROITS DE NAVIGATION - ADHÉSIONS
1 - Tout conducteur d’embarcation à moteur ou à voile (y compris les planches à voile) non affilié 
à une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique, ne peut être admis à 
naviguer sur le plan d’eau que s’il justifie de sa qualité de membre ou d’ayant droit à l’une des 
associations déclarées ayant une convention avec EDF...

2 - Tout adhérent au R.N.C. doit déclarer au club :
A/ l’ensemble des embarcations dont il est propriétaire et qu’il entend utiliser sur le lac, dans l’ordre 
décroissant de leur puissance.
B/ Toute personne susceptible d’utiliser l’embarcation d’un adhérent du R.N.C. doit être elle-même adhérente 
de l’association. A cet effet, les personnes concernées devront s’acquitter d’une cotisation annuelle de 10 €.

3 - Pour vous acquitter du droit de navigation vous munir de :
Votre permis bateau - Les papiers de votre embarcation - L’attestation d’assurance.

4 - la vignette est à coller sur toutes les embarcations.

PUISSANCE DU MOTEUR 
CV ou KW ADHÉSION SAISON VACANCIER 

SEMAINE

0 à 9,9 CV ou 0 à 6 KW 16 euros 10 euros

10 à 30 CV ou 7 à 22 KW 23 euros 15 euros

31 à 60 CV ou 23 à 44 KW 36 euros 25 euros

61 à 99 CV ou 45 à 73 KW 47 euros 30 euros

100 CV et plus ou 74 KW et plus 63 euros 35 euros

TARIFICATIONS SPÉCIFIQUES
Embarcations supplémentaires : une fois réglé le montant de l’embarcation principale (la plus 
puissante), chaque embarcation est facturée au demi-tarif de la tranche correspondante.
La vignette journée à 15€ ne sera délivrée qu’une fois dans la saison.

VENTE DES VIGNETTES DE NAVIGATION
S’adresser à « L’OASIS BAR » Rénac Plage, Saint-Gérons,

Camping les Rives du Lac - Espinet - Saint-Gérons,
ESPINET : Bar de Plage

NOUVEAU

Vous pouvez dès maintenant faire votre demande du droit 
de navigation directement sur notre site internet :

www.renac-nautic-club.fr



Tarif sweat 40 €



MATÉRIEL D’ARMEMENT ET DE SÉCURITÉ DES BATEAUX 
DE PLAISANCE NAVIGANT OU STATIONNANT

EN EAUX INTÉRIEURES

Arrêté du 11 avril 2012 concernant :
• Les coques de moins de 2.50 m propulsées par turbine (jet, scooter).
• Les coques de plus de 2.50 mètres et de moins de 20 mètres.

• Sont exclues les barques à rames, sans moteur, de moins de 4 m, les canoës, avirons, planches à
  voile.

Stockage propre, sec et sans hydrocarbure : 

A) en eaux intérieures abritées : 
• 1 gilet individuel sécurité 50 N/passager 
• 1 dispositif permettant de remonter à bord en cas de chute sans aide extérieure
  (Corde, filet, marches, poignées) 
• 1 dispositif coupant la propulsion en cas de chute ou malaise du pilote sur les + de 6 cv
  (Coupe circuit) 
• 1 extincteur • 1 écope (bateau non auto videur    ou bateau cabine) 
• 1 point d’amarrage à l’avant et 1 à l’arrière
  + deux cordes permettant le remorquage
  de 5 mètres au plus

Planches à voile : 
• 1 gilet.
• 1 moyen de repérage lumineux
  (Si + de 300 de la rive).

LES « PLUS DU CLUB » :

• CORPS-MORT :
SAISON : 25,00 € / MOIS : 18,00 € 
15 JOURS : 13,00 € / 7 JOURS : 7,00 € 
• KATWAY : 
SAISON : 250,00 € / 7 JOURS : 100,00 € 
• MATERIEL : skis, bouées tractées, wake
à disposition gratuite des adhérents. 
Les cordes ne sont pas fournies.

Plomberie - Chauff age - Entretien

Email : saintemarie.fl orian@gmail.com
Tel : 06 71 51 88 65 

"Le Vacant vieux"
46120 LACAPELLE-MARIVAL

EIRL SAINTE-MARIE Florian



Dates des examens 2019 : 
Mercredi 24/04
Mercredi 29/05
Mercredi 26/06

Mercredi 17/07
Mercredi 07/08
Mercredi 25/09
Mercredi 30/10



ADHÉRER 
AU RÉNAC NAUTIC CLUB... 

... C’est bien entendu profiter de la navigation 
dans le cadre magnifique 

du lac de Saint-Étienne-Cantalès
 

…mais c’est aussi :



REGLEMENT INTERIEUR du R.N.C.
à RENAC PLAGE & ESPINET

Avant toute utilisation : catway, ponton, corps-mort, navette vous devez vous acquitter du droit 
de navigation auprès de :

RENAC PLAGE : à l’Oasis bar  ESPINET : camping « Les rives du lac »
ESPINET : Bar de plage  PINEDE DE LACOMBE : Chez Christian KNOEPFLE

 I - UTILISATION DES CATWAYS :

 L’utilisation des catways et l’accès aux parties privatives des pontons sont uniquement 
réservés aux adhérents du R.N.C..

 La durée d’utilisation des catways saison : du 1er janvier au 31 décembre, en fonctiondu 
niveau d’eau et de la possibilité d’utilisation des catways. 

Contraintes concernant le niveau d’eau critique : 

 Lorsque le niveau d’eau est bas (ponton marné en projection maximum à l’opposé de la rive) 
on peut atteindre de façon rapide le niveau critique, qui impose de déplacer ou de sortir en urgence les 
bateaux stockés aux catways. Dans cette perspective, le R.N.C. dans la mesure du possible informe les 
utilisateurs par mail ou par téléphone, néanmoins la surveillance du niveau d’eau et les interventions 
incombent aux utilisateurs. 
Dans le cas d’extrême urgence le R.N.C. se réserve le droit d’intervenir directement sur le bateau, 
la responsabilité du R.N.C. ne pourra pas être recherchée en raison des dommages occasionnés au 
bateau. 

 Le R.N.C. décline toutes responsabilités quant aux dommages pouvant survenir aux bateaux 
suite à une baisse du niveau de l’eau ou en toute autre circonstance non gérable dans notre mode de 
fonctionnement.

L’activité de pêche est interdite sur l’ensemble des pontons.

L’utilisation à la saison : doit faire l’objet d’une demande écrite au R.N.C. en indiquant toutes vos 
coordonnées (nous permettant ainsi de gérer votre réservation ou de vous inscrire sur une liste d’attente) 
un acompte pourra vous être demandé.

 L’obtention d’un emplacement saisonnier permet le renouvellement chaque année de votre 
emplacement de stationnement, sous réserve de suivre la procédure de « renouvellement ».

 Procédure de renouvellement : avec la convocation de l’assemblée générale vous recevrez 
un coupon de renouvellement, à nous retourner avant le 31 décembre de l’année en cours accompagné 
d’un acompte. 

 L’utilisation à la saison :

 • Ne donne en aucun cas l’entière jouissance du catway. En effet, le R.N.C. étant l’exploitant 
de l’ensemble des équipements nautiques, se réserve l’entière gestion des emplacements.

 • Est nominative, le prêt et la sous-location du catway ne sont pas autorisés.



 • Un changement de bateau en cours de saison est possible sous réserve d’informer le R.N.C. 
(droit de navigation : 2è embarcation)

 • Toutes périodes d’absence ou départ définitif du catway doit être signalé, permettant ainsi au 
R.N.C. d’éventuellement replanifier  et de réattribuer le catway de façon temporaire.

 • Le R.N.C. décline toutes responsabilités concernant d’éventuels vols ou dégradations dont 
certains bateaux stationnés pourraient faire l’objet.

 • Le non-respect des obligations contenues dans le présent règlement peut conduire le R.N.C. 
au non renouvellement de l’utilisation du catway. 

 Document obligatoire à joindre :
 Une attestation d’assurance couvrant les risques afférents à l’usage et au stockage de 
son embarcation.

 II - UTILISATION DES PONTONS :

 Le R.N.C. n’est pas responsable des accidents, ni de leurs conséquences pouvant concerner 
les usagers lorsqu’ils circulent sur les passerelles, ponton ou catways, ou lorsqu’ils embarquent ou 
débarquent de leur bateau.

 Ne peuvent circuler sur les pontons que les adhérents du club et leurs ayant-droits (personnes 
qui accompagnent le membre du club)

 III - UTILISATION DES NAVETTES

 Des navettes sont mises à la disposition exclusive des adhérents du R.N.C. pour amener ou 
récupérer leur embarcation au corps-mort. 1 personne maximum et gilet obligatoire. Elles doivent 
être remises en place afin de ne pas gêner l’accostage.

 IV - UTILISATION DES CORPS-MORTS

 L’association R.N.C. de par son conventionnement exploite l’ensemble des 
stationnements de bateaux dans l’anse du port de Rénac. En conséquence, tout stationnement 
non conventionné est formellement interdit.
Des corps-morts sont mis à disposition (de 10 € à 25 €)pour les adhérents du R.N.C.

 V - UTILISATION DU MATERIEL NAUTIQUE

 Des bouées tractées, des skis nautiques, des wakes… sont à disposition gratuitement des 
adhérents.Les cordes de traction et gilets de sauvetage ne sont pas fournis.

 Le R.N.C. se dégage de toutes responsabilités concernant tout incident lié à l’utilisation de ce 
matériel. Les utilisateurs du matériel nautique doivent  respecter la réglementation en vigueur.

 La bonne marche d’un club exige de tous ses adhérents un bon esprit et de la discipline 
passant par le respect du présent règlement dont chacun assure de sa pleine acceptation.

Le Président du R.N.C. :
Stéphane DELPRAT



« SOYEZ VOUS-MÊME,
LES AUTRES SONT DÉJÀ PRIX »

O. WILDE 

www.altaprod.fr

10 avenue des Platanes - 15150 Laroquebrou

WEB
 SITE VITRINE.   SITE E-COMMERCE.
 HÉBERGEMENT WEB.   RÉFÉRENCEMENT...

  PRINT
 AFFICHE.   BROCHURE.   CARTE.   STAND.
 CHARTE GRAPHIQUE.   LOGOTYPE.
 DIRECTION ARTISTIQUE...

04 15 48 00 24 contact@altaprod.fr

Pour faire bonne impression!!

COUPES - TROPHEES 
FABRIQUANT - IMPORTATEUR
  Large choix de coupes, 
  trophées & médailles
  
TEXTILES PERSONALISES 
SERIGRAPHIE- SUBLIMATION 
BRODERIE 
  Catalogue de textiles
  Prix club & Entreprise
  
+ SUR DEMANDE

www.ancoor.fr

-10%Sur le textilepour les Clubs

-10%Sur le textilepour les Clubs

8 avenue des Platanes - 15150 Laroquebrou
04 71 46 09 00 giraud@ancoor.fr



« SOYEZ VOUS-MÊME,
LES AUTRES SONT DÉJÀ PRIX »

O. WILDE 

www.altaprod.fr

10 avenue des Platanes - 15150 Laroquebrou

WEB
 SITE VITRINE.   SITE E-COMMERCE.
 HÉBERGEMENT WEB.   RÉFÉRENCEMENT...

  PRINT
 AFFICHE.   BROCHURE.   CARTE.   STAND.
 CHARTE GRAPHIQUE.   LOGOTYPE.
 DIRECTION ARTISTIQUE...

04 15 48 00 24 contact@altaprod.fr









RÈGLEMENTATION 
A compter du 1er janvier 2008, le décret relatif à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à 
moteur entre en vigueur. 
Un titre de conduite est obligatoire pour piloter sur les eaux intérieures un bateau de plaisance à moteur 
lorsque la puissance motrice est supérieure à 4,5 kilowatts (6 cv), y compris pour les bateaux de 
plaisance à voile. Ce titre est délivré aux candidats qui ont passé avec succès un examen comportant 
une épreuve théorique et dont la formation pratique a été effectuée et validée par un établissement et 
un formateur agréés. 
(Article 17, loi n°2006 - 10 du 5 janvier 2006 - Décret n°2007-1167 du 2 août 2007) 

Permis Bateau : option “eaux intérieures” 
• Bateau de longueur inférieure à 20 m 
• Puissance motrice supérieure à 4,5 kilowatts (6 cv) 
• Age requis : 16 ans

• Le permis côtier est possible sur le barrage de St Etienne-Cantalès 
• Bateau de longueur égale ou supérieur à 20 m 
• Age requis : 18 ans 
Pour se présenter à l’extension “grande plaisance”, il faut être titulaire du permis option “eaux inté-
rieures” ou d’un certificat de catégorie de capacité 5. 

Anciens permis

Catégories C et S - Conservent leurs prérogatives - “S” équivaut à l’option “eaux intérieures”

Catégorie C - Obligation d’effectuer la formation pratique prévue au programme réfor-
mé, pour valider l’option “eaux intérieures”

Catégorie S - Obligation d’effectuer la formation pratique prévue au programme réfor-
mé pour valider l’option “grande plaisance - eaux intérieures”

Catégorie PP - Équivaut à l’option “grande plaisance - eaux intérieures”

Connaissances générales 
Pièces administratives
Les documents suivants doivent être à bord du bateau et être montrés à la demande des autorités de contrôle de la voie d’eau (Gendar-
merie, Police, Douane et agent de la Navigation).

Pour le conducteur 
• Le permis de conduire les bateaux de plaisance à moteur (nouvelle version”) option “eaux intérieures” jusqu’à 20 mètres de longueur et 
au-delà option “grande plaisance”. 
• Le certificat international* de conducteur de bateaux de plaisance ou les anciens permis de conduire en eaux intérieures (C, S, PP). 
• La carte plaisance (location d’un coche de plaisance). 
Tous ces titres ne permettent pas de naviguer en mer Les étrangers doivent être munis du titre de conduire français correspondant au 
bateau ou d’un document réciproque admis par la France et e pays d’origine. 
Sur les lacs et grands plans d’eau fermés pour la navigation les titulaires d’un permis mer peuvent naviguer sans détenir le permis “eaux 
intérieures”. 
*Dans les conditions définies par arrêté du ministre chargé des transports, les titulaires d’un permis “eaux intérieures”, de l’extension 
“grande plaisance” ainsi que des certificats de capacité de catégories S et PP peuvent obtenir, sur leur demande un certificat international 
de conducteur de bateaux de plaisance (voir le service instructeur avec l’original du titre).

Pour le bateau 
• Le permis de navigation*  : obligatoire pour les bateaux de puissance moteur supérieure à 10 cv ‘équivaut à la carte de circulation en mer) 
• Le certificat international de bateau de plaisance de navigation intérieure (valant permis de navigation) 
• Carte de circulation + de 5 m ou = ou > à 6 cv

* L’immatriculation d’un navire de plaisance en mer est valable pour naviguer sur les eaux intérieures.









LA PÊCHE
N’oubliez pas de vous procurer le permis de pêche et éventuellement la carte de navigation. Respectez 
les réserves temporaires et les restrictions légales pour certaines espèces.

PRINCIPALES ESPÈCES DU LAC
La Carpe Le Brochet Le Sandre

La Truite Arc en Ciel Le Black Bass 
(Doit être relâché)

La Perche

La Brème Le Gardon L’Écrevisse Américaine







Adhérents! 
Respectez et faites respecter la charte du R.N.C.

Avec le permis et l’assurance, vous naviguerez.
Votre bateau ou jet vous immatriculerez.

Votre adhésion au club R.N.C. vous aurez.
Un comportement responsable vous adopterez.

Les accès réservés, les chenaux
vous emprunterez.

Les zones à vitesses réglementée
vous respecterez.

De la pollution, l’environnement vous protégerez.
Les nuisances sonores, vous supprimerez.
Le matériel de sécurité vous embraquerez.

Les navigateurs en détresse vous assisterez.
Hors des zones interdites vous évoluerez.

Sous emprise d’alcool ou stupéfiants,
vous ne naviguerez.

Cette charte avec vos amis, vous appliquerez...
Ainsi pleinement du lac vous profiterez.


